AVIS AUX TRAVAILLEURS A TEMPS PARTIEL
Concerne votre carte de contrôle (formulaire C3)
Pour compléter vos formulaires C3 temps partiel, vous devez vous adresser au bureau de
l’A.L.E. – Site administratif de la Pichelotte - Gesves
Heures d’ouverture au public  : 
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00
(083/670.343  ( 083/670.348  (ale.gesves@pi.be
En cas d’urgence uniquement et si le bureau de l’A.L.E est fermé, vous pouvez exceptionnellement vous adresser 
au bureau de la Population
Chée. de Gramptinne, 112 à Gesves.
( Seuls les formulaires du mois en cours et des 
     3 mois qui suivent peuvent être validés.

    Le cadre I. doit être complété par le travailleur.
